
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du mardi ti I i lanlM 

Présidence d* II. rJktsso.N, président 
La séance est onverta à deux heures. 

Annex ion c o l o n i a l e 
La Chambra adopte, après urgence dtclarée, un projet 

déclarant les Iles Sous-le-Vent de Taitl partie int< grante 
lu iivMMiue colonial de France. 

1-e «Volt «le <|iial 
La Chambre adopte, après urgence déclarée, par Mi 

v" \ contre 3. *,e |irojet modillé par le S"iiat loodilianl 
les coudiln •-,,,, de perception du droit de quai établi par 
1 article •, de la loi lia :» janvier 1873. 

LE BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS 
L'ordre du jonr appelle la sotte de la discussion du 

badc-et des travaux publics. 
i quelques nhtamiUoai échangées sur les daaja-

ir •••'< et M, ils sont aaoalaa, 
La Chambre passe a i examen du Irantaji t île- eoafa% 

I 
l .en ronveuiioi iM 

v. LauoMaa. — Les Compagnies aal réalisé îles écono
m i e funestes, elles ont négligé leur matériel roulant 
•loi est le gage de IT.tat; elles ne dotnii ut pas satisfaction 
au oinmerce et compromettent lu mobilisation, (Très 
bien i l'extrême gauche;. 

I a garantie d'intérêt, pour Isw», est évaluée i M mil-
lion»; le Nord, le l'.-L.-M. ne demandent plus rien; 
H' léans ne demandera plus rien, l'année prochaine; 
rnuest demande M millions; dus, Vm«lant une celle 
•o'ome dépasse la valeur du gagn, n faut faire le rachat; 
on ne peut araucer iiiileU'>,nient des sommes qui ne 
seront pas remboursées. (Très i,iea a gauche). 

M. LACOMBR examine la «ittlation do troisième réseau, 
dont I achèvement a élu r-j-urdé ; les plus petites lignes 
ont an intérêt |én*- â | . ,i r a u t en bâter l'exécution, en 
fixant les ba»»' des concours à demander. (Applaudisse
ments* -^nche). 

' . . 1-LEiRV HAVAMIN BSBOM les doléances du public, 
rel itives aux retard* fiéiuents, notamment sur le 
P. I-. M.: il est certain que le I'. L. M. n'a pas nue orga-
ti:- mon, au personnel, un matériel, des voies en rapport 
avec le développement de M m tralic. 

Celle compagnie pourrait mieux organiser ses services. 
L'obligation d'expédier les marchandises, dans un 

de al de trois heures, par les Irains de voyageurs, re
tardé ceux-ci, que les Compagnies créent des (ratas spé
ciaux de messageries, de même, il convieul qu'elles 
au-mentent leur personnel, leur matériel, leurs voies 
ferrées. 

L'orateur demande au ministre de veillera ce que les 
coinpaguiea aient des prévenances envers le public, pour 
1 lairage, la livraison des colis, la mise â la disposition 
des voyageurs dan» les gares des bureaux des postes. 
I \1.pUUp1ssemenls à gaueiie). 

il LK MINISTRE. -- Les retards des trains sont dus, en 
il, au developpentent du trkhr. l'our le I*. L. M., 

aQn rje ne plus avoir recours â la garantie, il était entre 
•!••:,s nue voie d'écouomie.qui a coïncidé justement avec 
une augmentation de son tralic. 

Le ministre a, d'ailleurs, prescrit une enquête sur lu 
causes de la situation signalée. 

Le contrôle a demandé l'augmentation ou le remanie
ment dss Irains, le développement des gares. La coin 
pa ruie, de sou coté, a demandé à construire IHMJ voitures 
J>: voyageurs, S00 wagons de fourrages, IMHI voitures 
a:• ".velles. (Très bien). 

: u matière de tralic, on ne pent que calculer sur des 
moyennes ; on ne sera donc jamais à l'abri d'une sur 
•fila, 

M. l'abbé Lemire demande l'augnenlaiion du nombre 
des trains ouvriers daus la banlieue et dans las grandes 
villes. (Très bien, très bien.) 

M. I.E OOMMISS.MHK ni 1.01 \KKNK.MKM-. — lies trains ont 
dé;à élé créés snr la plupart des reseaux, l'our le Nord, 
on a étudié nu tarif spécial d'abonnement avec paiements 
n-usuels sans majoration. Des efforts ont été faits snr êï™de Ronssesm 
co réseau pour faciliter aux ouvriers l'accès aux usines ,,. < f | l i l ( adoplu le projet d 
el le départ. (Très bien, très bien. 1 

M. l'abbé Lcmîre prend acte de ces déclarations. 
1. 1.renier appelle l'attention du ministre sar l'éUt 

dans lequel on laissé lai wagons de 3e classe. Ils se 
•onl ni nettoyés ni chauffés. (Très bien, très bien.) 

4. u C o u m u i t c MJ i.oiVRiiNEMKM. - l e m'appii-
nurai a les faire améliorer. 

La discussiou générale est close. 
"1. le président rappelle que la Chambre a placé ICI la 

discussion du projet approuvant une convention passée 
enlN i'Ktal et la Coin pagine I'. L. M. 

L'urgence est déclarée. 
M. PELLETAN. — Il s'agit d'un contrat nouveau enga 

géant les linauces de l'Ktat. Cetteeonveulion est uu acte 
de mauvaise administration. 

M. KIIA.W'Z, rapporteur général. - L'opération est pi us 
simple que ne semble le dire M. l'elletau. La Compagnie 
I'. L.-M. lia fait qu'un appel très restreint â la garantie; 
il ".t à présumer que, jusqu'en l'.'l'i, elle u'y recourra 
presque pas. 

L'orateur explique le méciuissse de la convention et 
en lait ressortir les iivantages. 

Après quelques observations de M l'ell tan. la i.uain-
tare, par c>7 voix contre 14a, décide de passer a la dis
cussion des articles. 

M. Pelletai! propose une modilicatioii à l'arlicle •>. 
' e renvoi de la discussion est demande et vole. 
La séance est levée à 7 heures î.'.. Iieinain, séance a 

I I eure. 

de la*, il n'est pas dérogé aux dispositions de l'article 
3 de la loi du 1er septembre 1871 >, par la disposition 
suivante : « Les Tins en cercle titrant plut de 10' pour
ront être frappés d'une surtaxe de 0,60 centimes par 
hectolitre et par chaque degré au-dessus delO' j tn-
qu à ir>\» 

l'n règlement d'administration déterminerait, s'il y a 
Peu, les conditions do perception. 

L'amendement de M. Cbanmie est repoussé par 1U8 
voix contre 65. 

Le dernier paragraphe de l'article 3 est donc adopté 
-ans modifications, ainsi que l'ensemble de l'article. 

l-fs articles .'I. 4, a, relatifs aux taxes de remplace
ment, sont de même adoptés. 

Après l'adoption des derniers articles, l'ensemble du 
projet est voté, sans modification, par 233 voix con
t res . 

LES CERCUEILS DE VOLTAIRE ET DE ROUSSEAU 
M. le comte de Ulois pose sa question sur les circons

tances qui ont accompagne l'ouverture des cercueils de 
l.-J. Itonsseau et Voltaire. 

Si j'avais été ministre, dit-il, peut-èlre u'aurais-je pas 
accordé l'autorisation d'ouvrir les cercueils; cependant le 
proces-verbal constate combien étaient mal fondées les 
accusations de la Iteslauialiou. A l'occasion de cette 
ouverture, le Panthéon a élé envahi par une foule qui 
s'est livrée devant le sarcophage de Voltaire à des plai
santeries inconvenantes. 

Le ceicueil ayant élé ouvert, uu célèbre chimiste a 
pris le crâne dans ses mains el a emporté une substance 
pour l'analyser. 

.M. BEHTHEI.OT. — C'était de la sciure de bois. J'avais 
été autorisé par la commission à prélever cet échan
tillon. 

M. u COMTE I»E HLOIS. — Plusieurs assistants ont voulu 
mettre la main dans le cercueil et ont essayé de prendre 
des ossements. Celte profanation a soulevé de nom
breuses protestations. 

Je demande enliu au ministre quels étaient les pou
voirs de la commission. (Approbation.l 

M. HA MUAI n, ministre de l'instruction publique. — 
J'avais nomme une commission avec N. Ilimel comme 
président, commission peu nombreuse aliu que les re
cherches se lissent avec calme et silencieusement. Mon 
administration n'a fait aucune invitation et grande a été 
ma surprise quand j'ai connu par les journaux les faits 
qui se sont passes. 

1)11 a opéré devant le commissaire du quartier et uu 
service d ordre avait été fait autour du cercueil. S'il y a 
eu quelque brnit, il a été aussitôt réprimé, çtuaut aux 
ossements de Voltaire, il n'eu a rieu été détourné. M. de 
Lareiuty a oublié de prévenir les familles. 

Il n'y a eu aucune profanation', les recherches faites 
avaient un caractère particulier de nécessité en raison 
de la légende née eu Itsll. C'est dans ce but que la com
mission a été nommée. L'architecte du Panthéon igno
rait lui-ni'ineoii se trouvaient les sarcophages de Vol
taire el de Housseau. (protestations.) 

Les m banafi ont prouve que les restes de Voltaire et 
de Itousseau n'avaient jamais subi, eu aucun temps, 
auenue profanation de la part d'aucun gouvernement 
(Trè: bien), ils onl élé aussi bien gardis que les restes 
de nos héros. (Ilruit à droite.) 

virivciuiivr 
al. Licuam m-- H1.01-. — Je veux prolesler contre l'as

similation entre uos soldats tués en dt fendant la Patrie 
el le courtisan delà Prusse. (Très bien à droite ; vives 
interruptions à gauche.) I.'evrz, si vous voulez, un 
monument de marbre sur les restes do Voltaire, mais 
n'oubliez pas d'inscrire qu'il a* été l'instiltenr de Jeanne 
d'Arc. (Nouvelles interruptions à gauche. Ilruit pro-
1 «fa.) 

M. JOSKIII I'ABHK. — Voltaire a été l'apôtre de la tolé
rance, de la justice et du progrès. (Vives exclamations à 
droite.; 

L'incident est clos. 
Sur la proposition de M. Ilimel. le Sénat vote, par 403 

voix contre f», l'urgence sur un projet de résolution 
tendant a revêtir de marbre les atrcoanafat de Voltaire 

loi relatif aux pouvoirs 
disciplinaires des administrations el communes mixtes 
eu Algérie et déclare l'urgence sur le projet relatif aux 
conventions pour l'executiou des services maritime* 
postaux entre la France, l'Algérie el la l'unisie. 

La séance est levée i ti h. 30. Séance jeudi. 

i — 

S É Î N A T 
Séance du mardi i* 1 àWetaaar* 

Présidence de .M. Lacan, président 
La séance est ouverle à 2 heures lu. 

LA SUPPRESSION DES TAXES D'OCTROI 
»ur Ira hoiHMoiin liygi«'-nii|iieH 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur 
la proposition de loi relative à la suppression îles 
t \es d'octroi sur les boissons hygiéniques. 

•tir la demande de M. Kdouaid Millard, l'urgence est 
il* larée. 

M. lin.or, rapporteur, indique les dilt-rences qui se 
I .reut le projet adopté en dernier lieu par la Chambre 
des députés du projet qui avait éle volé par le Sénat. La 
n (orme opérée n'est pas l'idéal; niais elle réalise un 
progrès. Aussi il demande au Sénat de s'associer a l'ieu-
vi • de la Chambre eu votant sans modifications le texte 
qui est sorti des délibérations de cette Assemblée. 

M. HiiiET. — Dans vos dernières séances et aujonr-
d ui même, vous avez vote la création ou la proroga
tion ée plusieurs surtaxes d'octroi. C'est une singulière 
II face à la loi en élecasstoa. 

I''autre part, on dil qu'il s'agit d'une réforme popu
laire. Or, la boisson populaire n'est pas part lit le vin 
1 • -rj3 le Nord, c'est la bière; dans l'Oaeat, c'est le etdre. 
i' as ces dernières régions, vous abaisse/, le droit sur le. 
1 la, mais vous maintenez a 1111 taux relativement élevé 
le droit sur le cidre cl la bnre. 

J ajoute que le consommateur au détail ne proniera pas 
de la diminution. Ce sera une perte sache pour le Trésor. 
I nlin, je ferai remarquer que pour les ouvriers,la viande 
et lu combustible sont anssi importants au moins que le 
vin. 

Le Sénat décide de passera la discussion des articles. 
\ uue questionde M. Kousset, M. Cochery, ministre des 

linauces, repond que les vinaigres, fabriques 1 l'intérieur 
des villes soumises à l'octroi, doivent payer le droit 
d'octroi; l'administration verra, d'ail leurs, a réduire le 
1 <ri.ci»!M»t de !a taxe sur les viuaigres qui ue sont, eu 
s mme, que des vins de qualité inférieure. 

L'article ter, posant ie principe de la suppression, e4 
adopté. 

De même, la première partie de l'article ï,déterminant 
le maximum des droits sur les vins, les cidres, bières, 
etc. 

M. CiiAiMtE demande à remplacer le dernier para
graphe qui est ainsi conçu ; « Pour les vins titrant plus 

SPECTATEURS ÉVIiNTRES 
dans une course de taureaux 

•m II 1 I H II 

T i ' u t n u i o r l x . — ' l ' r o i w I>1I*MH<>»» < j r i i ' \ • • I IH- I I 1 
T r e n t e a u t r e » * b l ^ H s ô s * 

Madrid, 21 décembre. — l 'n horrible accident 
s'e3t produit aux courses île taureaux de Gua-
dalara . l ' n taureau rendu furieux par les piqûre» 
des banderillas a franchi d'un bond prodigieux la 
barrière séparant l 'arène du public. 

I,'ne panique indescriptible s'en suivit. Les spec
tateurs aifotéa ae précipitèrent vers les issues du 
cirque pendant que le taureau fondait sur tout ce 
qui se présentait. Trois spectateurs littéralement 
éveniiés sont morts sur place. Les cadavres n'é-
tnieiit plus reconnaissables. Cinq spectateurs ont 
été grièvement blessés; leur état inspire de vives 
inquiétudes. Trente autres personnes ont rcru des 
blessures légères. 

Nouvelles du Jour 
l i t d a m e voilé<* 

Paris, âl décembre.— I.a Presse reçoit, de son corres
pondant lyonnais, la nonvelle que'Mme de JoufTroy 
d'Abans sera entendu par .M. le rapporteur Itavary. 

Celle-ci a déclaré de nouveau au correspondant en 
question qu'elle connaît parfaitement la femme voilée 
qui est l'épou»e d'une éuiinento personnalité et qu'elle 
est également connue du commandant Lsterhazy ainsi 
que de la femme d'un haut personnage officiel. 

t u e iiiôcc fiiiiixc 
Paris, il décembre. — L'Intransigeant de, demain dit 

que le syndicat Dreyfus a fabriqué une lettre entière, 
qui sera livr-e à la pablicilé, si le commandant Ksler-
linzy est mis bon do cause. 

I.e v o t e «e«'i<'i 
Paris, 21 d'cenilire. — La commission du scrutin de 

liste a adoplé la proposition de M. Defontaine. sur le 
secret du vote; celte proposition vise l'emploi d'envelop
per pour le dépôt du bnllelin de vote et celui de cabinet 
ou l'électeur ponurra libeller le bulletin. 

M. Bienvenu Martin a élé nommé rapporteur. 
I.e» liNMUM d e «.oie pure-

Paris, 21 décembre. — La commission des doua net 
s'est réunie sous la présidence de M. George* ilraux; elle 
a conlirmé son vo!e admettant le remboursement à la 
«ortie, des charges qui pèsent snr les tissus de soie pure, 
et adopté les chilttes de 2uo et 2W fr. propesés par MM. 
Cr.'nix et l'ougeirol. 
La s u p p r e s s i o n du t r a i t e m e n t île q u a t r e 

p r ê t r e s b r e t o n s . — I ue p r o t e « t a t i o u d e M. 
fai l l ie tàavraui l . i lé ,mlé île l . r e s t . 
Pario, 21 décembre. — M. l'abbé liayraud adresse, au 

Ministre des Cultes, une lettre de protestation contre la 
suppression du traitement de quatre, prêtres bretons: 

« Non .seulement vous n'avez pas le droit, dit le député de 
Brest, de supprimer un traitement qui n'est qu'une Indemnité, 
île refuser de paver une part qaclrooqae de la dette de l'Etat 
envers l'Eglise: mais vous n'avez pas le Oroit de frapper un 
• -ilujeu, fut-il coupable, sans l'entendre, saas soumettre ses 

actes à une enquête contradictoire; vous n'avez pas le droit 
d'obéir à des dénonciations lâchement anonymes, m d'em
ployer un procédé qui serait odieux sous un pouvoir ab.-olu 
et que l'on ne devrait point souffrir dans un régime démocra
tique 

» Vous regardez, dues vous, le traitement ecclésiastique 
comme uu salaire donné pom S'everolce d'une fonction publi
que. Eh bien, comment osez-vous priver arbitralremeut un 
salarié de ses moyens d'existence 1 Est-ce que, sous l'ancien 
régime auquel vous empruntez des aimes contre l'Eglise, il 
n'était pas interdit par la loi de saisir en totalité le temporel 
d'un prêtre 1 • 

S y m p a t h i e s f r a n c o - r u s s e s 
Paris, 21 décembre.— Le miuislre de la guerre a reçu, 

ce malin, de son Excellence le général aide-de-camp 
Wanowsky, le télégramme suivant en réponse au vœu 
qu'il avait prié de transmettre à sa Majesté Nicolas 11 
a l'occasion de sa fête. 

« Pélersbourg, le 21 décembre. 
» Ayant soumis à Sa Majesté les vieux que l'armée 

française et votre excellence forment & l'occasion de la 
fêle de l'En.perenr, Sa Majest" m'a chargé de vous trans
mette ses remerciements bien sincères el da rappeler 
une fois de plus à la vaillante armée française sa vive 
sympathie. Je suis heureux, général, de vo'us faire part 
de ce désir de mon aognsle souverain. 

» Général aide-de-camp WA.NOU.-KY ». 
Double assassinat e i Normandie 

Saint-I.ô, 21 décembre. — Mme venve Gi'les et sa 
bonne, demeurant à Moon-sur-Kile, près deSaint-Lô, ont 
elé assassinées i coups de couteau. 

Le parquet s'est transporte sur le lieu du crime. 
Un violent Incendie à Rouen 

llouen, 21 décembre. — L'n violent incendie a détruit 
entièrement, lundi matin, uue maison de la place de la 
Basse Vieille-Tour. 

Deux pompiers et un habitant qni portaient secours, 
onl été légèrement blessés. 

Les pertes dépass-ul »),000 fr.: elles sont couvertes par 
des assurances. 

Ou a pu préserve! les magasins de décors du théâtre 
des Arts, voisin du 1 eu fin sinistre. 

• la ignore les causes de cet incendie 
Réunion du conseil des ministre* 

Paris, 21 décembre. — Les ministres se sont réunis ce 
matin, à l'Kiysée, sous la présidence de M. Félix Kaure. 

I.A IlISCl'SSIO.N nU IlllKiET 
Le conseil s'est occupé de la suite de la discussion da 

budget des travaux publics el de la discussion des dou
zièmes provisoires. 

LU AKi.AlllES Dl Clll.Xi: 
M. Ilanoliiiix a eutretenu le conseil des ministres des 

incidents qui viennent de se produire eu Chine. 
U N AIKA1I1ES IIK CIIKTE 

Il a mis le conseil au courant des résultats des confé
rences qui put tu lieu entre les ambassadeurs à Con--
tantmople au sujet de l'organisation de l'autonomie de 
la Crète. 

MoDlKicuioN Dï i:iui:o.\si:n nio.N1 ixiiin.mi.Ks 
Ktilin, M. Dartbou, ministre de l'intérieur, a Loi signer 

un projet de loi modiliaut les circonscriptions électo
rales conformément aux résultats du dénombrement de 
1836. 

D'après ce projet, les arrondissements suivants nerdenl 
chacun un siège : Aubussou (Creuse/, t.ueret (Creuse), 
Sarlat (Dordogue). Cahors (Lot), Coutances (Manche/, 
Maman (Sartbej, le arrondissement de Paris. 

Par contre, les arrondissements de lteims Ol-irn ) Sea-
lis (Oise), 16e arrondissement de Pans. Sceaux (Seine), 
Meanx (Seme-et Marne). Corbeil iScine-et Oi-ei cl Amiens 
(Somme) gagnent chacal un liège. 

L'écbouement du « Notre Dame du Salut » 
t'iranaljri (Italie), 21 décembre. — Le vapenr VOIIT 

;)iim.'-i/uMiiii(.conduisant 2U0 pèlerins à Jérusalem, s'est 
échoué a t':io. erès de Messine. 

|i n'a subi -111-11110 avarie bt éprouvera uu retard de 
-, ii gi-quaire h are*. 

Le cours d'architecture suspendu 
à 1 Ecole des Beaux Arts 

A la smle des ii--or.lr.-.-. qui .se sont produits à l'Ecole 
des lie ux-Arls, ne tvredi dernier, le ministre df I'III-
Iruc.i ou pabl"f*)e el des beaux arts, sur l'avis émis à 
l'unanimité par le conseil sapérieur de cel établissement, 
vient de prendre uu arrêté aux lermes duquel le fonc
tionnement de la seclion d'arcliilec'nre e.-t suspendu 
jusqu'au 31 janvier prrclv.ni 

Un complot contre le T*ar 
Milan, 21 déc. mine. - S'il faul eu croire le correspon

dant ! eler-lionrgi o s .lu Secolo, la Milice russ». aurait 
opéré d.ins la nnil du ISati i'.i nri arrestation* de per-
*oaae;i liant placées. 

Cet arrestations ,-e rsrfwwaioal au ecaaadvt contre le 
T»sr, treoavi ri |<. r la pol ne «je Londres il y a quelques 
jours. 

1 e* Affaires de Chine 
Londres, 21 décembre. - Le prince ll°nri de Prusse 

est rendu hier soir à l'ambassade d'Allemagne À Lon
dres, où il a i u une conférence d'une, heure avec l'ambas
sadeur. Les journaux dispnt que le prince Henri n'a pas 
rendu visiieau prince de Cailes. 

Suivant les journaux, ou affirme dans les cerclesdiplo-
malii|ites que les Ittisses ont pris possession de Port-
Ailliiir, mercredi, et que dniis le conseil rie cabinet tenu 
vendredi â l.ondies ei qui. comme on le sait, a duri 
I r i s h u es, les moi sires se soûl occupé* de celte 
que-l'on. 

Yokohama. 21 décembre. — Le gouvernement russe a 
nolilie au gouvernement japonais l'occupation temporaire 
de Porl Arthur Use grande escadre japonaise* quitté 
Nagasaki. 

lieux superbes primes sont oll'evtes celto année 
aux lecteurs du Journal de tboubaix. 

Pur suite d'un arrangement avec les éditeurs, 
nous pouvons mettre en vente à des conditions 
exceptionnelles un magnifique ALBUM contenant 

i m t x c K v r s I IKSSINS I»K M A Î T R E S 
J I O I H ' . R X K S . 

DESSINS! 
Cette remarqoabiu collection,d'une valeur ariixti-

que hors ligne et d'une variété inlinie dans les sujets, 
convient aux amautatr t , aux étudiants, en un mot, 
à toutes les personnes qui aiment l'art ou s'adonnent 
à l'étude du dessin. 

C e t I m p o r t a n t n u i r a g e p e u t ê t r e i n K 
e n t r e t o i i t e a l e s 111:1 i n - . . 

Ce recueil est unique-, les collectionneur*, y trou
veront I t K l ' X C K Î V r s dessins et croquia signés 
des mailios les plus en vue. 

Ces dessins pourront développer elle/, les enfan t s 
le sentimeni artistique et les guider sûrement dans 
leurs premiers essais. 

I / A l h i i i i i « les M a i i i - e s M o t l e n i e * est 
appelé à un succès retentissant. Nos lecteurs, les 
jn'emiers, auront la bonne fortune de pouvoir se 
procurer les Î Î O O d e s s i n * , richement reliés 
sous uu format commode, pour e prix minime 
de «î l ' r » n é s 5 0 . 

MUSIQUE! 
Aux musiciens, si nombreux parmi nos lecteurs, 

nous offrons en prime, un Album Musical, contenant 
d i x m o r c e a u x des meilleurs compositeurs. 

Tous les amateurs de bonne musique désireront 
posséder dans leur collection l'Album du Paris-
Piano. 

Notre belle prime est, dès maintenant, en vente 
au bureau du journal, 71, Lirande-Rue, au prix 
de 1 f r a n c 81». 17890 

Los obligations de la R u c h e R o n l i a i a i e n n e 
constituent un placement de premier ordre et abso
lument garanti par des immeubles dont la valeur 
s'élève actuellement à 650,000 francs. 

Elles ont pour objet de permettre ù l'ouvrier ou 
l'employé d'acquérir sa maison d'habitation dans un 
délai moyen de vingt années dont la valeur, non 
compris les charges de salubrité, ne peut dépasser 
5,700 fr. 

•— 

(Chronique locale 
i ^ O U B ^ l X 

L ' i d é e q u e l e s o u v r i e r s f r a n ç a i s p o u r 
r a i e n t c o n q u é r i r l a p r o p r i é t é du sol e t ce l l e 
d e s i n s t r u m e n t s d e t r a v a i l , p a r l ' a s s o c i a t i o n 
e t p a r l a m u t u a l i t é , n e p l a i t p a s à Y Egalité. 
E l l e l a r e p o u s s e e n c r i t i q u a n t a v e c v i v a c i t é 
l a c o m b i n a i s o n d e lu Huche Roubaisicane. 

C e l a n e s a u r a i t n o u s é t o n n e r . 
h'Egalité n e v e u t - e l l e p a s , a v e c M. J u l e s 

G u e s d e e t l es a u t r e s , l a d é p o s s e s s i o u r é v o 
l u t i o n n a i r e , v i o l e n t e , d e t o u s l es p o s s é d a n t s 
a c t u e l s — p e t i t s ou g r a n d s — au prof i t n o n 
p a s d e s n o n - p o s s é d a n t s ( l e s h o m m e s d e 
VEgalité n e s o n t p a s d e s pnrtn</cux\) m a i s 
au prof i t de l ' E t a t c o l l e c t i v i s t e — d e l ' E t a t 
T y r a n . 

L e s ' nommes de l a Ix'iichc — e t c e u x qu i 
p e n s e n t c o m m e e u x — s o n t l es p a r t i s a n s d e 
l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e ; i l s v o i e n t d a n s l a p ro 
p r i é t é le r e f u g e t i s su re d e c e t t e l i b e r t é e t i l s 
v e u l e n t a m e n e r à l a p r o p r i é t é le p lu s g r a n d 
n o m b r e pos s ib l e d e c i t o y e n s . 

C o m m e n o u s l ' e x p l i q u i o n s a v a n t - h i e r , c e s 
d e u x c o n c e p t i o n s du p r o g r è s soc ia l s o n t 
diamétralement opposées. 

N o u s n e c r o y o n s n i j u s t e , n i p o s s i b l e d e 
p r e n d r e l e u r s b i e n s a u x m i l l i o n s d o p r o 
p r i é t a i r e s a c t u e l s ; n o u s c o n s i d é r o n s c o m m e 
u n e p u r e folie l ' i dée d e f a i r e de t o u s l es 
c i t o y e n s d e s e s c l a v e s c o u r b é s sous l a s c h l a -
g u e tics f o n c t i o n n a i r e s c o l l e c t i v i s t e s . N o u s 
c h e r c h o n s d o n c a i l l e u r s c o m m e n t n o u s pou r 
r o n s d i m i n u e r le n o m b r e d e s p r o l é t a i r e s , e t 
f a i r e m o n t e r v e r s u n é t a t m e i l l e u r c e u x 
qu i s o n t e n b a s . L ' a s s o c i a t i o n — l ' a s s o c i a t i o n 
libre; — sous d e s f o r m e s d i v e r s e s , n o u s 
a p p a r a î t c o m m e le p r o c é d é le plua p r a t i q u e , 
le p l u s l é g i t i m e , l e m i e u x a p p r o p r i é a u x 
b e s o i n s e t a u x t e n d a n c e s d e la g é n é r a t i o n 
a c t u e l l e . E t q u a n d n o u s r e n c o n t r o n s d e s 
t r a v a i l l e u r s i n t e l l i g e n t s t e l s q u e c e u x d e la 
Ruche rnajjdisiennc, lo in d e s o n g e r à l es 
d é c o u r a g e r c o m m e v o u d r a i t le f a i r e VEga
lité, n o u s a l l o n s à e u x , n o u s n o u s efforçons 
de les a i d e r à d é v e l o p p e r e t à p o p u l a r i s e r 
l e u r œ u v r e si d i g n e de s y m p a t h i e , si a d m i 
r a b l e d a n s s a c o n c e p t i o n s i m p l i s t e . 

\JEgalité, q u ' u n tel m o u v e m e n t i n q u i è t e , 
— p a r c e q u ' e l l e s e n t b i e n q u ' e n s ' é t o n d a n t i l 
t u e r a i t l ' i dée c o l l e c t i v i s t e — l'Egalité le p r é 
s e n t e c o m m e u n e e x p l o i t a t i o n . . . c a p i t a l i s t e ! 
L ' a u t e u r de l ' a r t i c l e n ' e s t n i un i g n o r a n t , n i 
u n so t , e t il a dû r i r e d e b o n c œ u r q u a n d il 
a eu t r o u v é c e l a . . . La p r e u v e de c e t t e e x p l o i 
t a t i o n , il la m o n t r e d a n s l ' i n t é r ê t d e '•$ 0 0 
q u e la Ruche p a i e à ses o b l i g a t a i r e s , à s e s 
p r é t e u r s . O r , e t c ' es t ici t o u t le r a i s o n n e 
m e n t de VEgalité, « seuls prêteront ceux 
>/u,i possèdent, les patrons par conséquent,1» 

L'Egalité te figure d o n c q u ' i l n ' y a, d a n s 
c e t t e v i l l e de K o u b a i x , q u e les « patrons » 
-— c ' e s t - à - d i r e , d a n s sa p e n s é e , les i n d u s 
t r i e l s — qui p o s s è d e n t '. M a i s d 'où v i e n n e n t 
a l o r s les m i l l i o n s de la C a i s s e d ' E p a r g n e , si 
ce n ' e s t d e s m a r c h a n d s , d e s e m p l o y é s , d e s 
o u v r i e r s , des d o m e s t i q u e s ï D e m a n d e z a u x 
b a n q u i e r s , a u x c h a n g e u r s , à t ous c e u x qui 
s ' o c c u p e n t d e f inance , c o m b i e n d e m i l l i e r s 
de t i t r e s de t o u t e s o r t e se v e n d e n t c h a q u e 
a n n é e , à U o u b a i x . à tous ces h u m b l e s . 
L'Egalité ne s a i t d o n c pas non plus le n o m 
b re îles m o y e n s e t p e t i t s p r o p r i é t a i r e s r o u -
b a i s i e n s t 

L a pe t i t e é p a r g n e e s t d o n c p a r f a i t e m e n t 
e n é t a t , à K o u b a i x , d ' a i d e r la Ruche e t 
n o u s c r o y o n s q u ' e l l e a g i r a s a g e m e n t e n Je 
f a i s a n t . VEgalité v eu t b i e n , d ' a i l l e u r s , p r o 
c l a m e r q u e c ' e s t là u n p l a c e m e n t d e p r e m i e r 
o r d r e . 

l ouan t a u x g r a n d s c a p i t a l i s t e s , l es c o l è r e s 
col lcct iv is t .es n e s a u r a i e n t les d é t o u r n e r d e 
Ruche. lHi ( r o t s pour cent ne c o n s t i t u e p a s 
e n c o r e u n t a u x u s u r a i r e e t l e u r c o n s c i e n c e 
peu t ê t r e à l ' a i se à p r o p o s de c e t t e « e x p l o i 
t a t i o n ». 

VEgalité n ' a p a s lu les s t a t u t s de l a 
Roche Roubaisienne ; e l l e p a r a i t i g n o r e r 
que les s o c i é t a i r e s a c q u é r e u r s de m a i s o n s 
s o n t t o u s ses a c t i o n n a i r e s . E t c o m m e la pe r 
fidie n e p e r d j a m a i s ses d r o i t s , e l l e i n s i n u e 
q u ' e n c a s de c h ô m a g e , d e m a l a d i e , d ' i m p o s 
s ib i l i t é q u e l c o n q u e d e fa i r e face à ses e n g a 
g e m e n t s , u n a d h é r e n t d e l a s o c i é t é p o u r r a i t 
ê t r e d é c h u d e s e s d r o i t s ! 

Le c a s e s t p r é v u a u c o n t r a t . 
E n c a s d e m a l a d i e ou de force m a j e u r e , la 

Ruche p e u t a c c o r d e r d e s d é l a i s d e p a i e m e n t 
« e n t e n a n t c o m p t e d e la r é g u l a r i t é e t du 
n o m b r e d e s p a i e m e n t s dé j à e f f e c t u é s » . 

Si la r é s i l i a t i o n du c o n t r a t s ' i m p o s e p o u r 
u n e c a u s e s é r i e u s e , le s o c i é t a i r e e s t r e m b o u r s é 

d e ce qu ' i l a p a y é s u r l ' a m o r t i s s e m e n t . I l 
e s t s e u l e m e n t r e d e v a b l e e n v e r s s e s c o - a s s o -
c i é s — e t n o n p a s e n v e r s l es o b l i g a t a i r e s — 
d ' u n e i n d e m n i t é de d é p a r t d o n t le chiffre e s t 
l i m i t é . 

L'Egalité a b e a u f a i r e . E l l e n e p a r v i e n d r a 
pas à j e t e r l e d i s c r é d i t p a r m i l e s t r a v a i l 
l e u r s h o n n ê t e s e t i n t e l l i g e n t s s u r u n e s o c i é t é 
c o m m e ce l l e -c i . 

E t j e c o m p t e u n peu s u r s o n h o s t i l i t é p o u r 
s e r v i r d e r e c o m m a n d a t i o n à la Ruche Rou
baisienne a u p r è s de t o u s c e u x qu i p e u v e n t 
lui a p p o r t e r l e u r a r g e n t . 

ALFRED KEIÎOIX. 

L 'a r t i c le q u i précède était écrit quand nous 
avons reçu cette communication: 

« LK JUIKIKS IIK I.A « HUIlHE ltolTBAISIENNE ». — Le f U -
MiC roubaeden n'a pus Irompo les légitmi'is espérances 
des bonnflps ouvriers et employés qui administrent la 
Ruche Uoubaisnnne. 

» La snuscriploii ouverle le 20 décembre 18U7 a déj» 
douué d'excellents résultais. 

» Une centaine de souscripteurs aa tout rang, repré
sentant la classe riche a la petite épargne, ont apporté, 
en deux junrs, p ns de «11I ciiir/uanle mille (runes a 
cette leurra 'IL premier ordre. 

» La suu-cripiiuii continue; nous sommes couvauiou-s 
que bieniot la Huche, liout/aisienne pourra entreprendre 
cinquante maisons nouvelles et taire ciuquanle heureux 
propriétaires. 

» f.e succès ne nous siirpreud pas étant donnée l'excol-
leuce du placement propoté au public. 

» Ue* obligation* soûl garanties par des immeubles 
d'une valeur bien supérieure aux sommes empruntées. 
Kiles rapportent 'i o,o net et -ont rouille* au contrôle 
de M. le ministre du commerce, par la loi da 3U novem
bre W k 

» Ils seront toujours plus nombreux les petits rentiers 
qui voudront proliler de tels avantages et aider l'ouvrier 
a améliorer son sorl. » 

On nous communique la lettre que voici adressée 
1 l'Egalité -, 

« Roubiix, I". 21 déccnbro 18'.)' 
« Monsieur le Directeur en chef 

du journal VKpaliU, 
« Daus votre numéro de mardi 21 courant, paraissait 

un article intitulé : « Abeille* et Frelons.» Il rn'appar 
tient do réfuter les assertions ii:\ son auteur qui, avant de 
l'écrire, aurait dû pour le moins se renseigner sur le 
fonctionnement de la « llucbe Houbaisienue » cl puisqu'il 
a négligé de le faire, nous allons, s'il lu veut bien, y 
précéder ensemble, les staluts en mains, ot reprendre 
sa tirade à l'endroit où il commence à incriminer nos 
tendances et noire organisation. 

Ion lui, la Itucli" est, comme lautd'aulres société--, 
une spéculation boargeoiM, 

» Or, qui a crée la Ituclie? Dis ouvriers el des em 
ptoyes. 

Qui peut eu faire partie? Toute personne vivant 
de son salaire et n'ttant propriétaire d'aucune •*•*• 

Jli l'administre? Les élus de ces travailleurs, qui, 
comme vous le dites fort bien, onl au CUMM l'amour do 
la famille el du cliez soi. 

» Ali t vous avouez que les obligataires u'ont rien à 
perdre parce qu'ils sont garantis par nos immeubles 

! La bat poursuivi par l'L'm'on sociale et patriotique, 
déclare M.Motte, e»t de rétablir dans lloubaix|l'uuion et 
la concorde qni feront renaître la confiance. Jules 
Guesde, fait-il remarquer, a appelé notre ville le « La. 
Mecque da collectivisme ». Hais de même que la ville 
sainte des Mabometans est uu foyer d'infection d'où cha
que année ie; caravanes rapportent de* maladies pesti
lentielles, de même les collectivistes ont voulu faire de 
Roubaii le centre de leur doctrine malsaine et dissol
vante. L'Union sociale et patriotique, continue l'orateur, 
s'est vouée à la noble tâche d'assainir notre cité et de 
lui rendre sou atmosphère pure de concorde et de paix 
qui refera sa prospérité eu lui conciliant de nouveau la 
conlianco des étrangers 

M. Motte eujage vivement ses auditeurs à se faire les 
collaborateurs de cetle tâche et les propagateurs autour 
d'eux des idées de justice et de paix tocaale qu'ils Vian-
Dent d'entendre. 

Ka terminant son allocution qui a élé fréquemment 
interrompue par de retentissants applaudissement», la 
conseiller général du caillou Nord de ltouliaix propose 
à l'assi: tance de chanter la Marseillaise qui est immédia
tement eulounée avec un remarquable etith lusiasmo et 
suivie du cri de : «Vive l.ugèuo Mollet » poussé par tous 
les assidaaU. 

M. Noyeile lève la séance après avoir remercié M.Motte 
el M. Cliatteleyu. 

Les noces d'or de M. le Doyen de Saint Mart in . — 
Durant IK messe d'actions de grâces, célébrée lundi par 
M. le chanoine Iterieaux. les clm'U.s de St-Marlin ont in-
lerpréle, connue ucus l'avous dit, la messe ponlilicale de 
Tueodjre Dubois, l'arini les solistes, nous devons citer 
Mal. Gruuiaux el P, Petit, qui se sont fait entendre,l'uu 
pendant le Gloria, l'autre poudar.l le Credo et l'Agnui. 
Leuis voix, d'un timbre très agréable, oui produit na 
excellent ••Tel. 

C'est M. Broquet, le maire de chapelle, qui a chanté, 
avec la sûreté el l'expression qu'oujui couuait, le récita
tif de la cantate. 

Les orgues étaient tenues par M. Wassenove, ancien 
organiste de la paroisse, qui a bteu voulu apporter â la 
cérémonie le précieux concours de son beau talent. 

Après la me.se, les membres des chœurs de St-Marlin 
oui été présenter leurs félicitations à M. le Doyen. Ils 
oui élé reçus au presbytère el M. Rro|uet, au nom aa 
tous, a piononcé les paroles suivantes : 

« Monsieur le r-oyen. 
« Apres cinquante ans d'une existence toute remplie des 

vertus qui feut l'apaoage du sacerdoce, voici qu'il vous est 
donne de recevoir les hommages de vos paroissiens. 

» Jamais concert de bénédictions et de souhaits ue fut plus 
unanime: aussi je ne doute point que c'est pour votre co'Ur 
nue douce et consolante satisfaction d'être témoin de la joie 

En dit de vous ce qu'il sait. Mon
sieur le lioycu. et vous seul seriez étonne de la nomenclature 
de vos mentes. Permettez-moi néanmoins de venir, tant tn 
mou nom qu'au nom de ceux qui m'entourent, vous dire et 
notre honneur, et notre amour, et notre reconnaissance. 

«Nous savons, Monsieur le Doyen, que vous n'attendez point 
des hommes une récompense qui ue serait pas digne de vos 
mentes ; nous avons pourtant tcuu à vous ex;riinei les scu-
liuients dont notre cour est rempli et que je résume eu ces 
mots. 

» Souhaits tout pleins damoui pour la verte vieillesse que 
Dieu, dans sa bonté, veut bien vous accorder, qu'il vous laisse 
longtemps, l'ère, à notre tendresse, qu'il vous laisse a vos tlts 
pour les guider ». 

Après une courte allocution du vénérable jubilaire, le* 
choristes su sont retirés. 

A l'occasion du jubilé sacerdotal de M. le Doyen 
de Saint Martin. — Uu de nos jeunes artistes, au tateut 
iliiquni n nous a été donné déjà de rendre hommage, 
M. Lena Alexandre, qui habite actuellement Croix, a eu 
la bonne pensée d'exposer le portrait qu'il vient de ter-

perilre parce qu ils sont garantis par nos immeubles, m „ l e r , ) u vénéré doyen de Saint-Martin, 
celle-là je vous la pardonne, car cesl uue reclame qui J ijctte icavre se trouve à la vitrine de M. Denis Thomas, 
fera sou effet et qui nous manquait de votre part, si les I t a p l s s . c r r u e N enve. L'artiste, qui a fait un excellent 
garanties de la Hiicfte sont solides, tout I honneur en c r a n j . M , r e s „ r i e puui0grapbie on peu ancienne, a 
revient a ses administrateurs et non a ses bailleurs du s u r i 0 „ t su donner a la pliysiouoime de M. le chanoine 
fonds qui savent parfaitement u avotr aucun droit a son ( i,erieaux une très grande inleiioite d'expresiton.et beau-
ad lijui.-tialion. _ ^ coup de caraci 1ère. C'est là une œuvre réellement artis-

q'.ta uous tenions à simuler a l'allculiou de nos Nous n demandons pas à l'ouvrier qui gagne :'. fr 
par jour et qui en a b soin pour sa famille de nous sous 
crire des obligations ; à celui-là, nous lui offrons sa 
maiton. bien a lui dans Macs, sans payer [our l'acqué
rir plus qu'il IK paie aclu-llenieiil comme loyer. 

» (Jui .Monsieur ! ces ouvriers ont pense à leurs enga
gements en cas do mort, .ie d part, do chômage et de 
maladie. Tout c-ia a été prévu par eux et règlement» 
daus leurs statuts el c'est rresqu'uue iiijure que vous 
leur faites de cherchera faire croire qu'ils l'auraient 
oublié. 

» Avaut do uous critiquer avec parli-pns comme vous 
le fanes et faire intervenir des considérations d'intérêts 
politiques auxquels nous voulous rester complètement 
étrangers, lisez uos statuts et reglemeuts et après cette 
lecture, votre bou sens M connaîtra l'utilité humanitaire 
et philanthropique de notre iruvra. 

» Je comprends qu'elle doit être maleuconlreuse pour 
vous, cette maudite Huche qui est lu pmnl noir que 
vous voyez surgir tout â couu meuaçiut votre horiz m 
collectiviste; elle est comme uu coin taillant pénétrant 
à travers IVdilice de vos Ihoones creuses qui n'ont 
d'autre but que d'entretenir la haine des classes et Mé
connaître l'initiative de l'ouvrier eu matière économi
que. 

» Je vous prie et requiers au besoin l'iiisiruou de cette 
lettre daus votre journal eu réponse a voire article 
« Abeilles el Frelons ». 

» Veuillez agréer. Monsieur, l'asaajraMa de ma considé
ration distinguée 

» Le piesidenl de la Hache lonbaisn une 
» A. RANÇON ». 

Une réunion de la troisième section-Est de 
T • Union Sociale et Patr iot ique s.— Mardi soir, dans 
lasallo.lu IVstaiinn't Itofaert, place dii S iiiitli'deinp-
leur, plus de trois cents é licteurs du bureau de la rue 
Delezeuue se trouvaient réunis, ayant répondu avec 
pressemeiit à l'appel que leur avait adressé le comité de 
a troisième s-'CHon-Kst de i'Union Sociale et l'atno 

tique. Le* ouvn rs conij osaient la presque totalité des 
assistants. 

M. Jules Noyeile, membre da comité central, .prési
dait. A ses cotes avaient pris place M. l-.ugeue Moite, 
conseiller général, •< MU Jules Fauvarque, ilanligiiie, 
Louis Vaiidepulte et Jules l'iouvier. 

Le président a ouvert la séance ver» buit heures qua 
raule-ciuq, eu félicitant tes assistants d'etre venus si 
nombreux à la reuuion. Ce giaud nombre, a-t-il fait 
remarquer, n est pas >ui pu 11,1111. dos ie début d.: l'Ln'OU 
jociole et patriotique, la troisième seclioa-Kst a été l'uue 
des mieux organis.es. 

Constatant que les travailleurs sont eu grande majo
rité dans la salle, il en conclut que les collectivistes se 
couvrent â tort de 1 étiquette de parti ouvrier. Le vrai 
parti ouvrier, ajoute .M .Sojelle, c'est nous qui l'avous 
formé. 

Il donne ensuite la parole 11 M. CnalleleTa qui, â des 
P unis de \ ue loujour.. nouveaux, (4 avec des aigu.oeill
et des exeo plis sja'il n'a po 11. eucote nus eu avaul, dé
veloppe le sujet qui a servi de tljoine a ses diverses 
couferences. Son exposition claire et précise, ses preuves 
palpables font poudrer la persuasion dans l'esprit des 
assistant* qui,des le debut.se tiennent sur la reserve, (ou 
M ut qu une grande partie de l'auditoire ue se compose 
pas de partisans de ri'inon sociale et patriotique}, mais 
qui, peu à peu, sot* gagnes par l'évidence de l'argumou-
laliou el liuisseui par applaud.r chaleureusement el fré
quemment l'orateur. 

Après le discours de II. Cbatteleyn, M. Kagèue Motte 
prend la parole et remercie d'abord le confereucier du 
dévouement qu'il déploie pour la défende de la vérité et 
de la justice. Ku quelques mots qui out elé plusieurs 
fois couverts d'applaudissements, le vaillant et sympa
thique conseiller général démontre la nécessité de l'union 
des patrons et des ouvrier^ pour maintenir la prospérité 
de Uoubaix menacée par la stagnation des affaires qui 
sévit actuellemeut et qui est la conséquence de la mé
fiance qu'ont inspirée les collectivistes, méliauce qui a 
fait émigrer uue grande partie de l'industrie daus des 
localités ou des contrées où la confiance n'e-t pas mena
cée. 

coup 
tique 
lecteurs". 

La réunion de la délégation cantonale. - La délé
gation cantonale des trois cautous de Koubaix s'est réu
nie lundi à 1 heures, à la mairie, salle de* mariages, sous 
la présidence de M. 1JI1. Juucker. 

M. Il-ool, inspecteur, assistait a la séance. Il a été 
donné leclure des rapports des délégués sur leurs visitea 
aux écoles. 

Divers vie îx oat été émis qui seront transmis aux 
autorités compétentes. 

Le Comité « just loe Egalité » a fait placarder, mardi 
soir, l'alliche suivante : 

JI -vue-: ! ÉiiALirÉ ! 
Pères de Famille 
et Electeurs de Koubaix. 

• Depuis plusieurs années une injustice se commet! 
« Contre cetle injustice nous protestons. 
• Chaque aiuèe des secours en nature sont distribues aux 

entant-, des écoles communales. 
.. Pourquoi ks enfants qui frèquenteut les autres écoles ne 

proiiteut-lls pa^ de ces secours f 
« Pourquoi les 13.000 entants des écoles maternelles et des 

écoles primaires libres sont-ils mis eu dehors du droit com
mun I 

« Voulez vous qu'il y ait dans la ville de Koubaix des privi
légiés, des déshérités* Non I N'est-ce pas ' 

• Kgaux devant la misère, devant la faim, devant le froid, 
tous les inalheiiieux et surtout leseufants, doivent être égaux 
devant la caisse municipale alimentée par les contributions et 
les octrois que les pauvres paient comme les riches. 

» Cel arbitraire a trop loiiclempsdure. Nous voulons le faite 
eaaasr. 

» ijui nous sommes T Des ouvriers. 
» 1,1 ici parti politique nous pousse 1 Aucun. 
» Ceux qui disent ou écrivent le contraire se trompent ou 

sont des menteurs. 
• Qu* demandons non, 1 La liberté pour tous. — L'égalité 

pour (011s. — La justice pour tous. 
» Nous payons comme tout le monde. L'argent qui provient 

de tous doit servir a tous! 
Maigre nuire manque d'organisation et le peu de temps 

que nous avions pour faite circuler notre pétition, riuq mille 
lecteurs et pères de famille uous ont approuves. 
» .Merci a ceux qui nous ont donne cet encouragement. 
• Ils uous retrouveront demain pour une nouvelle campagne, 

ar nous ne voulons pas démériter de ieui confiance 
» Quand nous avons présenté notre pétition, M. le Maire nous 
du : « Ces clioses-là, ça ue prend plus t II est inutile d'insister 

davantage. » 
» Cette réponse n'est pas digue d'un Maire soucieux de son 

devoir. 
M lu Maire se doit à tous ses administrés, il doit être impar

tial. 
» Nous ue voulons plus de celte maxime 1 « Tout pour les 

uns. rieu pour les autres ». 
» (Qu'importe que les enfants aillent à l'école ICI ou la 1 Les 

uns cl les autres obéissent a la loi. 
» Il ue faut pas que des enfants nécessiteux soient traites en 

parias. 
Il ne faut pas qu'on viole la liberté du père de famille qui 

seul a le droit de ci101.1i' les maîtres qui conviennent a ses en
fants. 

.i Malgré l'invitation de Monsieur le Maire, nous reclamerons 
jusqu'à ce que tous les malheureux sans distinction soient se-

» A égal besoin égal secours '. 
'1 A égale indigence égale assistauce. 
» Plus de privilèges t 

1 l'our le Comité oui rie.- « Justice Bjnlilé •> et par ordre : 
» L. LEI-ERS, président; 
» P. CAM>NNK. secrétaire. •• 

Le comilé Justice-Egalité se réuuira, ce soir, à 8 heures 
et donne, Crande-itue, 8i, à la Maison des œuvres. 

La révlaton de* liste» électorales. — M. Del porte-
Uayart, vice-présideut de la commission des hospices, 
vient d'être délégué, par arrêté dé M. le Préfet du Nord 
eu date du 17 décembre dernier, pour faire partie, com
me représentant de l'administration, de la commission 
chargée de procéder,l'année procbaine, à la révision des 
lis.es électorales. 

Résultat* d adjudication. — Mardi, a onze heures du 
malin, il a éle procède, à la mairie de Koubaix, a l'adju
dication des denrées et fournitures diverses nécessaires 
au fonctionnement des crèches municipales, pendant 
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Le direteur du jury d'accusation u'avait pas jierdu 
une seule parole du bandit. 

— Enlin, dit-il, voulez-vous que je fasse appeler 
Courtil ; 

— Ce n'est pas la peine. 
— Vous avouez donc que vous êtes Durocliat ? 
— Oui, ie l 'avoue. . . 3e préfère ça, mais je veux 

me venger de Courtil. 
— Courlil aura à répondre de l'assassinat ijue vous 

vouez de m'indiquer. 
— Ali ! tant mieux ! s'écria Dura 'liai avec une joie 

-.itivage. Je serai ven^é. 
Les deux prisonniers furent îminédiateuient ae-

I .nés. Le directeur du jury d'accusation donna des 
ordre* dans ce sens au gardien-clief, dans la crainte 
ou'ils en viennent aux mains. 

Courtil fut appelé le lendemain devant le substitut 
du commissaire du pouvoir exécutif qui l'interrogea 

ur le prétendu crime de la rue de la Vieille-Estra-
j tde. Le garnement eut un sourire. 11 comprit d'où 
M na't le coup. Comme on ne pouvait pas le croire 
ur puroie. on lit une enquête et il fut facile d'établir 

• I ic ce crime était une invention. Malheureusement 
pour Courtil, des journaux parlèrent de ce prétendu 
assassinat et prononcèrent son nom. Cela suffit pour 
a t t i rer sur lui l'attention de l'autorité militaire qui le 
lll transférer à la prison militaire de l'aris et qui 
l'envoya devant le conseil de guérie . 

Courtil se recommanda a DauLantoii. L honnête 
magistrat put avoir assez d'influence pour lu. éviter 
la peine capitale et pour réussir a ne le faire con-
tiduoiicr qu a vingt ans de boulet. 

L'assassin d'Excoiîon avait donc avoué. 
11 passa de longues heures â réfléchir sur sa situa

tion. La pensée de comparaitre devant le tribunal 
criminel de Seine-et-Marne qui avait manifesté des 
dispositions peu bienveillantes pour les accusés de 
l'nssassinat de l.ieiiisaint :ie lui sourit pas. On con
naissait trop bien l'ail'aire De plus, les jurés auraient 
plus d'animositécontre lui que ceux d ' unau t r e res
sort, car c'est sur le territoire de Seine-et-Marne que 
le crime avait été commis et il avait exaspéré h 
population que le manque de sécurité des grandes 
routes alarmait. 

Le tribunal criminel de Paris ne faisait pas non 
plus son affaire. Il ne s'était pas montré tendre pour 
les accusés. 

— Jusqu'à des innocents qui ont été condamnés à 
mort, se dit Durochat. Je serais sur de ne pas y cou
per, moi. 

Le bandit connaissait admirablement la jurispru
dence en maiière criminelle. 11 sava.t qu'il avait le 
droit de choisir pour le juger le tribunal criminel 
d'un des départements limitrophes ce celui sur le 
territoire|diiquel le crime avait été commis. 11 de
manda à comparaître devant le commissaire du oou-
voir exécutif. 

— Je désire savoir, lui dit-il, quels sonl les tribu
naux par lesquels je puis être iugé. 

— Vous avez le choix, répondit le magistrat, entre 
ceux de.Melun, de Paris, de Versailles, de Troyes, 
de Chàlons, d'Orléans, d'Auxerre, de Laon ou de 
Beauvais. 

— Eh bien! va pour celui de Versailles. 
Avisé par une lettre du citoyen Bidault qui l'avait 

déjà informé des aveux arrachés à l'assassin, Dau-
banton partit immédiatement pour Melun, accom
pagné, comme la première fois, de son ami le 
citoyen Masson. 

Avant de partir, il écrivit à Eymery et à La Fouine, 
à qui il annonçait la prise de Durochat et son t rans
fert à Versailles. Il priait Eymery île s'empresser 
d'annoncer cette bonne nouvelle à cette malheureuse 
veuve de Lesurques qui pouvait espérer désormais 
la prochaine n habilitation de «on nom. 11 encou
rageait La Fouine par cette importante capture atin 

que, stimulé, il lit tout ce qu'il était possible pour 
découvrir enlin Dubosc. 

Avant le départ pour Versailles, Durochat fut inter
rogé par un des substituts du commissaire du gou
vernement, en présence de Daubanton et du citoyen 
Masson. Il avoua de nouveau son identité. 

— Vous reconnaissez, lui demanda le magistrat, 
que vous vous êtes fait délivrer, le 7 tloréal dernier, 
un passeport sous le nom de Laborde. 

— Je n'ai pas à vous répondre là-dessus, dit le 
bandit. 

— Le fait est pourtant exact. L'employé du bureau 
des passeports et celui du bureau central vous re
connaissent. 

— Eh bien ! je m'expliquerai devant le jury qui 
doit me juger. 

Daubanton lit au substitut un signe dos yeux qui 
pouvait se traduire ainsi : •• Laissez-le; je m'en 
charge ! » 

Le départ eut lieu. Deux gendarmes condui
sirent Durochat qui, comme lorsqu'on le transféra 
du Havre à Paris et de Paris à Melun, fut solidement 
attaché entre les deux selles. 

Daubanton et le citoyen Masson suivirent en 
voiture. Ils devaient l'accompagner jusqu'à Versailles. 

Pendant trois heures, le bandit marcha silencieu
sement, rélléchissant sans doute à ce qu'il ferait. 
Songer à une évasion était impossible. Ses liens 
étaient solides et ses gardiens vigilants. Il savait bien 
que toute tentative échouerait et qu'à la moindre 
rébellion on ferait feu sur lui. 

Quand on fut au village de Urosbots, Durochat dit 
aux gendarmes : 

— On ne mange donc pas en route ; J'ai une frin
gale de tous les diables. 

Daubanton s approcha. 
— Il demande à manger >. dit-il. Eh bien ! on s'ar

rêtera à la première auberge. 
Un peu après avoir dépassé Grosbois, sur la route 

qui mené à I.ongjumeau, on vit une auberge, qui 
portait l'enseigne : Auberge de T Espérance. 

On s'y arrêta sur l'ordre de Daubanton. 
— C'est une ironie, lui dit Durochat pendant qu'on 

détachait lus cordes qui étaient assujetties aux selles. 

L'espérance ! . . . 
Déjà l'aubergiste, ayant entendu les chevaux de 

loin, était sur sa porte avec sa femme et sa ser
vante. C'était uue auberge bien tenue, fréquentée 
par les rouliers et les commis-voyageurs. 

— Vous allez nous préparera diner, dit Daubanton 
à l'aubergiste. 

On entra dans l'auberge. 
Le bandit était solidement tenu par l'un des gen

darmes. L'autre gardait les trois chevaux. Le briga
dier était aussi entré dans l'auberge. 

Alors Durochat dit à Daubanton : 
— Citoyen Daubanton, voulez-vous me permettre 

de vous demander quelque chose ; 
— Quoi donc >. 
— Je voudrais vous parler en particulier. 
Le brigadier et le citoyen Masson comprirent qu'il 

allait céder à sa demande. Us eurent peur que, s'il y 
consentait, Durochat ne profilât de 1 occasion pour 
se jeter sur lui et pour se venger. Ils lui tirent dos 
signes pour qu'il refusât ce que l'assassin demandait. 
Ils le provinrent du danger. Mais Daubanton n'était 
pas homme à reculer devant un péril quel qu'il soit. 
Il ne voyait que la découverte de la vérité et de la 
réhabilitation du nom de Lesurques. 

— Je veux bien vous entendre, dit-il à Durochat 
sur un ton très bienveillant, et même nous allons 
déjeuner ensemble. 

Les gendarmes et le citoyen Masson trouvèrent 
qu'il commettait une grave imprudence. 

Daubanton appela la tille d'auberge. 
Avez-vous une petite salle '. 

La servante ouvrit la porte d'une petite salle de 
rez-de chaussée aux murs peints à la chaux colorée 
en vert et sur lesquels s'étalaient quelques images 
encadrées. 11 y avait une fenêtre et une seule porte. 

— Vous mettrez deux couverts dans cette salle, 
dit Daubanton après l'avoir examinée. 

— Bien, citoyen. 
— Entrez, dit-il à Durochat. 
Le citoyen Masson et les gendarmes suivaient. 
— Non, restez là, leur dit le magistrat. 
— Daubanton, je vous en prie, dit l'huissier à voix 

basse. 

— Laissez-moi faire. 
— S'il vous arrivait malheur ' . . . . 
— Que les gendarmes se tiennent au Uchors, dissi 

mules de chaque côté de la fenêtre et que l'on veille 
à ma sûreté. Cela suffira. 

Et il entra bravement dans la petite salle où il se 
trouva seul avec le bandit. 

La Let vante de l'aubergiste disposa sur la toile cirée 
de la table deux assiettes, deux verres et deux four
chettes. Obéissant à une indication du citoyen 
Masson, elle ne mit qu'un seul couteau ; seulement 
elle le plaça au milieu de la table, entre les deuxeou-
verU. Puis elle servit du pain, un litre de vin et de 
iptifs à la coque, et se retira. 

Daubanton déplia la serviette qui était sur son 
assiette et l'étala sur ses genoux. Il ne perdait pas 
de vue l'assassin qui était libre de toute entrave, de 
tout lien, ainsi que Daubanton l'avait ordonné. Us 
étaient seuls tous les deux. I.a porte même était 
fermée. La petite table ronde les séparait seulement. 

Au dehors, les gendarmes et Masson écoutaient, 
prêts à intervenir au premier bruit, au premier 
appel. 

Daubanton choisit un œuf el le plaça dans son 
coquetier. Puis, il prit le couteau qui était au milieu 
de la table. 

Durochat le regarda faire. 11 avait bien compris 
pour quel motif on ne lui avait pas donné de cou 
teau. 

En voyant Daubanton prendre le seul qui était 
sur la table, il lui dit : 

— Vous avez peur, citoyen Daubanton .' 
— Peur ! et de qui ! 
— De moi. 
— De vous ! vous plaisantez, 
— Vous avez pris le couteau. 
Daubanton, qui allait ouvrir son œuf, lui tondit 

aussitôt le couteau en disant : 
— Tenez, le voilà. 
— Non, gardez-le. 
Mais le brave magistrat insista. 
— Servez-vous-en pour couper votre pain, dit-il. 
Durochat prit le couteau. Ce trait de tranquillité 

le frappa. Il ne put s'empêcher de dire ; 

— Vous êtes un brave, citoyen Daubanton ! 
— Vous trouvez '. 
— Un autie, à votre place, aurait eu peur et ne 

m'aurait pas donné ce couteau. 
— Pourquoi aurais-je peur de vous ; 
— Dame ! vous savez que j 'a i assassiné. 
— Mais vous n'avez aucun intérêt à me tuer . 

Nous m'avez demandé à me parler en tête à tète ; 
si c'était un guet-apens, ce serait une lâcheté et je 
no vous crois pas lâche. 

Ces paroles dignes et fermes, le ton loyal et con
vaincu sur lequel elles furent prononcées, la limpi
dité sereine des regards du juge remuèrent la 
bandit. 

Une certaine émotion s'empara de lui. 
— Eh bien : dit-il, je suis perdu, c'en est fait de 

moi, mais je veux que vous sachiez tout. 
— Si vous voulez, tit Daubanton d'un air dégagé. 

Mais mangez donc ! 
— Vous m'avez coupé l'appétit. 
— .liions donc ! Tenez, buvez un verre de vin, et 

cela vous rouvrira l'estomac. 
Daubanton emplit le verre de Durochat, puis le 

sien. 
- Bien que je sois votre prisonnier, dit l'assassin 

d'Excoffon, voulez-vous me permettre de trinquer 
avec vous ? 

Daubanton avança lui-même son verre. 
Les verres se heurtèrent. 
— Tenez, tit ensuite Durochat, je vais tout vous 

dire. 
En parlant, il se tailla du pain et o u v r t son œuf. 

Puis, il repassa le couteau à Daubanton. 
— Ce qu'a dit Courriol est exact, nous étions à 

Charenton, à l'auberge du Fer-à-Cheval, Vidal, 
Roussy et moi, car nous y allions quelquefois, lors
que, un soir, nous vîmes arriver Dubosc avec une 
autre personne. 

— Courriol ? 
— Lui-même ; mais nous ne le connaissons pas 

encore. Dubosc nous parla d'attaquer la malle-
poste de Lyon qui devait emporter des valeurs 
considérables et c'est Courriol qui lui en avait 
donné l'idée. 

(A suivre) MJLAC MAJUO. 
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